                                                REPUBLIQUE FRANCAISE

                                                 Liberté – Egalité – Fraternité
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 19 octobre  2011
L’an deux mille onze et le 19  du mois d’OCTOBRE
Le CONSEIL MUNICIPAL  légalement convoqué en Séance Ordinaire s’est réuni sous la présidence de Mme Dominique LANOISELET – MAIRE
Les Conseillers présents : 

M ROBIN Noël - M POTHERAT Jean - Mme PLANCHE Bernadette - M. COUPAT André - M.FARAH Jean-Pierre - M FLORET Pascal - Mme BALLAND Mireille - M. BOULAY Ludovic - M. BREDEL Bernard - M. DUPLESSIS Daniel - - M. CHARAU Paul – M. PERNOT Xavier - Mme Patricia VEAUX - Mme PIFFAUT Martine - - M. BASSET Daniel
Les conseillers excusés :
Mme PERREAULT Eliane donne pouvoir à Mme Bernadette PLANCHE

M. CIMMATI Serge donne pouvoir à M André COUPAT
Mme LASSET Annie donne pouvoir à Mme PIFFAUT Martine
Secrétaire de séance : M PERNOT Xavier
------------------------------------

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 30 août 2011 :

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité moins une abstention.
Mme le Maire adresse ses plus sincères condoléances au nom du Conseil Municipal à M Daniel DUPLESSIS lors du décès de sa belle-mère.
Mme le Maire demande l’accord du Conseil Municipal pour rajouter un sujet à l’ordre du jour : Convention d’occupation du domaine public routier du département.  Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.
Convention du domaine public routier du département :

Mme le Maire informe que dans le cadre de la gestion de la voirie, un partenariat est signé entre les deux collectivités. Certains aménagements urbains (sécurité, embellissement) se font sur le domaine appartenant au Conseil Général. Cette convention évite que la responsabilité de la commune soit engagée en cas d’accident. Elle est conclue pour une période correspondant à la durée de vie des ouvrages. Elle peut être résiliée à tout moment par le Conseil Général. La commune a quant à elle, 2 mois de préavis pour résilier. Le Conseil Municipal donne son accord pour que Mme le Maire signe cette convention.
Rapport annuel du prix et de la qualité du service de l’eau potable pour l’exercice 2010

Mme le Maire présente une synthèse de ce rapport.

M POTHERAT donne une précision sur le bentazol qui doit être traité par des charbons actifs, et dont la présence dans l’eau est due aux traitements des maïs de la plaine de Saône.

Taxe d’aménagement :

Dans le cadre de la réforme de la fiscalité d’urbanisme, la TLE (Taxe Locale d’Equipement) due aux communes à l’occasion de constructions immobilières va disparaître pour être remplacée par la Taxe d’Aménagement. L’objectif de cette taxe est de diminuer la consommation d’espaces et densifier certaines zones. Le Calcul de cette taxe se basera sur la surface de construction, c’est-à-dire la totalité des surfaces de planchers, closes et couvertes sous une hauteur de plafond supérieure à 1m80, déduction faite des vides et trémies.
Le Conseil Municipal décide :

· d’instituer le taux de 3% sur l’ensemble du territoire communal 

· d’exonérer en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, en totalité ou partiellement :

1°  Les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L. 331-12 qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’article L. 331-7 ; (logements aidés par l’Etat dont le financement ne relève pas des PLAI - prêts locatifs aidés d’intégration qui sont exonérés de plein droit -  ou du PTZ+) : 1%

2° Dans la limite de 50 % de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation 
principale qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’article L. 331-12 et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’article L. 31-10-1 du code de la construction et de l’habitation ; (logements financés avec un PTZ+) : 3%

3° Les locaux à usage industriel et leurs annexes : exonération totale

4° Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés : exonération totale

5° Les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques : 3 %
M BASSET  demande si cette taxe d’aménagement est applicable aux extensions. Mme le Maire suppose que oui puisque les immeubles protégés au titre des monuments historiques sont concernés par cette TA. Elle apportera confirmation lors du prochain conseil.

Indemnité de Conseil au Comptable du Trésor :
Une indemnité de Conseil est allouée chaque année au comptable du Trésor chargé des fonctions de receveurs des communes. Elle s’élève pour l’année à 598,07 €. Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d’octroyer une indemnité de Conseil à Mme Sylvie SALAGNAC, comptable du Trésor intérimaire, d’un montant de 99,68 € brut soit 90,96 € net, au titre de l’année 2011.
Vente d’une portion de voie communale :

M FARAH présente ce dossier sur un extrait cadastral. Des terrains urbanisables sont situés le long de la voie verte. L’accès à ces terrains appartient à la commune. Le Conseil Municipal donne son accord pour vendre cet accès. Pour ce faire, cette zone de terrain doit être déclassée et une enquête publique est donc obligatoire. A l’issue de cette procédure, le Conseil Municipal délibèrera pour autoriser l’aliénation de cette zone.

Les services des domaines ont fixé le prix de vente de ce terrain à 3 800 €. Les frais de bornages seront à la charge de l’acquéreur.

Modification des statuts de la Communauté de Communes :

Madame le Maire donne lecture des modifications à approuver par le Conseil Municipal des statuts de la ccScc :
· Tourisme : Création, gestion et entretien des circuits thématiques, proposés par la Commission du tourisme et validés par le Conseil Communautaire.

M BREDEL signale qu’il avait demandé d’indiquer « en coopération avec l’Office de Tourisme suivant la convention que nous avons entre nous deux ». M COUPAT  indique qu’effectivement la modification n’a pas été portée.
· Technique de communication : adhésion au réseau e-bourgogne

· Modification de la liste des équipements sportifs existants sur le territoire de la ccScc comme les frontons de jeux multisports des communes de Bissy sur Fley, Culles les Roches, et Saint Maurice des Champs.
Sur cette liste figure également le gymnase de Buxy qui deviendra compétence de la ccScc. En effet, la CLECT lors de sa réunion du 26/09/2011 a remis un rapport modifiant les montants des attributions de compensation suite à ce transfert de charges relatif à la prise de compétence du gymnase de Buxy.
Madame le Maire procède à la lecture d’un courrier du Président du SIVOS informant les conseillers municipaux sur la gestion de ce syndicat.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les modifications de statuts et le rapport de la CLECT de la Communauté de Communes.
Mise en œuvre du dispositif de participation citoyenne :

Madame le Maire explique que ce dispositif relève d’une décision de l’autorité préfectorale avec le Procureur de la République et le Maire. Ceci afin de prévenir certaines formes de délinquance. Il est important que les responsables locaux de la gendarmerie et les élus s’unissent et organisent des réunions publiques afin d’expliquer l’utilité et les apports de la mise en place de ce dispositif qui vise à rassurer les habitants, à améliorer la rapidité d’intervention des gendarmes et à faire de la prévention. Ce dispositif associera les habitants. Mme le Maire informe qu’elle a déjà une action très concertée avec la brigade de gendarmerie, contacts téléphoniques réguliers et rencontres à la brigade de Buxy. A la suite de ce protocole, des référents seront désignés par quartiers sensibles. Mme le Maire donne lecture du protocole.
M DUPLESSIS craint des dérives, et pense qu’une coopération entre les habitants existent déjà de fait, et qu’il n’est pas nécessaire d’avoir des « référents » Ce n’est pas au citoyen de faire le travail. 
M PERNOT pense que les « référents » risqueraient de se prendre pour des « cow-boys ».

M BASSET indique également que depuis la fusion des gendarmeries, les délais d’intervention sont plus longs. Il signale qu’il est totalement opposé à la signature de ce protocole qui va trop loin.
Le Conseil Municipal s’oppose à la nomination de référents, mais est d’accord pour qu’il y ait plus d’information entre la gendarmerie et les citoyens. Madame le Maire contactera gendarmerie afin d’évoquer une possibilité d’amendement de ce dispositif.
Présentation du PAVE :

La société SOCOTEC a réalisé un relevé et un diagnostic de l’ensemble des trottoirs et circulations piétonnes. Ce rapport a permis l’élaboration de notre PAVE.  M FLORET précise que le PAVE rend conforme les rues et cheminements pour les personnes à mobilité réduite (largeur de trottoirs, pentes etc…). Le Conseil Municipal approuve ce PAVE et précise que les aménagements seront réalisés au fil des travaux de voirie. Il n’y a pas d’actions prioritaires.

Présentation du site Internet : www.buxy.fr :
M DUPLESSIS présente au Conseil Municipal le nouveau site internet de la commune. Applaudissements des élus devant la qualité du site. Mme le Maire félicite et remercie chaleureusement M DUPLESSIS  pour la création, l’animation de ce site complet et interactif qui représente un travail très conséquent.
Divers :
· Mme le Maire donne lecture de diverses lettres de remerciement adressées à la Mairie :

· PEP71, France ADOT 71, Papillons Blancs pour les subventions allouées en 2011
· M Christophe SIRUGUE pour le bon accueil réservé lors de sa visite du 23/09 dernier
· M COUPAT, principal du collège, pour l’implication de Mme PLANCHE avec les services du collège pour la mise en œuvre du service de restauration scolaire à la rentrée, et pour la mise en sens unique de la rue devant le collège.
· Barrières rue des Juifs : Mme le Maire précise que ces barrières ont été installées pour faciliter l’accès et la sortie de l’entreprise de menuiserie et empêcher le stationnement des voitures à cet endroit.

· Immeuble du Clouzot : Pour information, une rénovation d’un montant de 620 000 € (façade, électricité, interphone, isolation, peinture, sanitaire) sera entreprise sur cet immeuble.

· Dégradations au cimetière : L’enquête judiciaire n’est pas terminée. Une nouvelle enquête de voisinage sera réalisée prochainement.
· Enquête de sécurité : Elle a été réalisée aux entrées du village avec les services de la DDT et de la DRI. Le rapport sera communiqué lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal.
Tour de table :
M POTHERAT : 
· l’équipe technique a réalisé divers travaux : chauffe-eau vestiaire du rugby, réparation sur le tracteur SAME et sur le broyeur, mise en place de barrières et potelets, renforcement d’une grille rue du mouton, déménagement de meuble dans le logement du Trésor Public, nettoyage du cimetière, divers travaux dans les écoles…
· DBTP : changement de canalisations d’eau potable Impasse du Pont , et impasse du Vieux Château, des difficultés Rue du Pont à cause de roches et encombrements sous la chaussée.

· Entreprise MATEJICEK : est intervenue tout de suite pour une fuite d’égout vers le terrain omnisport, et a réalisé de l’empierrement sur divers chemins.

M COUPAT : 
· signale que le sens interdit du parking côté gymnase a été enlevé
· qu’un rendez-vous a été fixé le 25 octobre avec le CDOS pour la réception du challenge de la ville la plus sportive

· informe qu’une action sera proposée pour le téléthon

Mme PLANCHE : 

· les enseignants semblent satisfaits de la pose de sens interdits devant les écoles

· remercie M COUPAT pour avoir obtenu un don d’ordinateurs qui profiteront aux écoles de la commune

· informe que le repas des anciens s’est bien déroulé, et que le goûter aura lieu demain.

Mme VAUX informe que l’arbre de Noël de la commune aura lieu le 14 décembre et concernera 156 enfants du Buxy. Il sera animé cette année par un spectacle de magie.

M BASSET remercie la commune pour le prêt de la salle n°1 et du matériel électoral (urne et isoloir) nécessaires au bon déroulement des élections pour les primaires du parti socialiste.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30












Le MAIRE,
